
 

 

Conseil de gouvernement du 04/10/2012 

  

 

Le Conseil de gouvernement a adopté, jeudi, un projet de décret portant sur l'application des 

dispositions des articles 4 et 5 de la loi organique 02.12 relative aux nominations aux hautes 

fonctions. 

 

Ce projet consacre les principes de la parité, du mérite, de la compétence, de l'égalité des 

chances et de la transparence, a indiqué le ministre de la Communication, porte-parole du 

gouvernement, Mustapha Khalfi, lors d'un point de presse à l'issue du conseil. 

 

Le texte donnera un nouvel élan au processus de mise à niveau de l'Administration publique, 

en application des dispositions de la Constitution, a-t-il ajouté. 

 

Pour sa part, le ministre délégué chargé de la Fonction publique et de la Modernisation de 

l'Administration, Abdelaadim El Guerrouj a affirmé, que l'objectif principal de ce projet de 

décret est de fixer la procédure de nomination et les critères à prendre en compte lors cette 

opération, notamment les principes de l'égalité des chances, de mérite, de compétence et de 

transparence. 

 

Pour concrétiser ces principes constitutionnels, le texte s'est basé sur deux mécanismes: 

l'annonce d'un appel à candidature et la mise sur pied d'une commission de sélection des 

candidats aux hautes fonctions, a précisé M. El Guerrouj. 

 

Selon lui, le projet confortera le principe de corrélation entre responsabilité et reddition des 

comptes et renforcera l'efficacité de l'Administration. 1.181 postes sont concernés par ce 

projet de décret, a-t-il rappelé. 

 

 

 


